Euroferia Andaluza 2008
CONDITIONS GENERALES DE PARTICIPATION

Convention de participation dans une tente ou un emplacement sur le site de l’Atomium, Boulevard du Centenaire. La participation est réservée aux seuls membres de l’association.

Participation

La participation peut se faire soit avec une tente (Caseta) placée par l’organisateur ou un emplacement. Les tentes comprennent le montage et le démontage, un plancher, l’éclairage de base et un  tableau électrique collectif.

La participation comprend également les différents services propres à cette organisation sauf le nettoyage de l’emplacement et des terrasses (les terrasses ne sont pas comprises dans la location et doivent être négociées et déterminées avec l'organisateur). 

Propreté & Prévention

Le Participant s’engage à conserver le matériel en bon père de famille, déposer les poubelles, de manière sélective, dans les containers prévus à cet effet et respecter toutes les normes imposées par les autorités : police, pompiers, hygiène et organisateur, comme informé lors des réunions antérieures à l’organisation de l’Euroferia (attention aux dégradations de l'herbe, tâches de graisse, un endroit spécial est prévu pour l’huile usagée, interdiction de déverser dans les égouts, l’atteinte à la végétation, parking sauvage, etc). Il s’engage à respecter les surfaces allouées pour les terrasses. Le participant veille à faire respecter ces obligations à ses fournisseurs et personnel dont il prend la responsabilité.

Buts de l’Euroferia

L’EUROFERIA ANDALUZA est organisée suivant le modèle des Férias Andalouses et reste notre référence générale. Il est indispensable, tout en préservant le caractère européen ou régional des participants, de faire une attention particulière à la décoration, aux animations et à la qualité extérieures et intérieures de l'ensemble de son stand suivant nos références. Le participant s'engage à devenir membre de l’EUROFERIA ANDALUZA ASBL et à respecter ses statuts. 

Le participant, est libre de servir les produits qu'il désire (sauf accord spécial avec nos sponsors), mais néanmoins ils doivent mettre à disposition du public la boisson officielle de la Feria: le "Fino" ou "Manzanilla". 

Les groupes musicaux et animations de qualité sont indispensables et restent l'un des éléments les plus importants du succès de cet événement festif et récréatif.

Chacun devra mettre clairement et soigneusement, sur sa façade, le nom de son établissement ou association, ainsi qu’ établir son propre programme de manifestations et veiller à une décoration de qualité de sa Caseta. Un concours récompensant l'effort de décoration et d’animation des meilleures "Casetas" sera organisé.
Publicité

Le participant s’engage à distribuer nos leaflets et affiches au plus grand nombre possible d’endroits et de personnes.

Seule la publicité des partenaires officiels de l’Euroferia sera admise en dehors des casetas y compris sur les terrasses (exception faite aux parasols s’ils ne sont pas en concurrence avec nos partenaires). La présence d’autres partenaires sera tolérée dans les casetas uniquement si celle-ci n’est pas visible de l’extérieur.

Responsabilités

L’organisateur n’assume que les responsabilités propres causées par lui-même et n’accepte de réduction de prix que en cas de force majeure, la dimension allouée, terrasse comprise, serait inférieure à celle mentionnée. Cas dans lequel il accepterait une réduction de prix proportionnelle à la différence de superficie. L’organisateur se réserve le droit, pour motif de disponibilités ou de réaménagement du site, de changer l’emplacement du participant. 

Assurance & Sabam

Le participant s’engage à souscrire un contrat auprès de la SABAM pour toute diffusion publique de musique. Le participant doit prendre une assurance couvrant tout dommage civil ou matériel que ses activités, installations, personnel ou autres pourraient provoquer ou dont il serait imputé. 

Musique

La musique "DISCO" donne lieu à des graves excès de quelques bandes de jeunes, elle est donc interdite (veuillez vous munir de quelques musiques « Sevillanas », ou Tangos (effet radical). La police pourrait demander d'arrêter la musique et fermer la tente si le responsable ne veille pas au bon ordre de la manifestation. 

Toute musique doit s'arrêter au plus tard à 2 heures du matin et à partir de 22 heures il faut baisser le volume pour éviter les nuisances sonores dans le voisinage. Les tentes qui désirent rester ouvertes au public après 2 heures doivent demander une autorisation préalable, fermer les portes et assurer une garde pour éviter l'entrée de bandes. (Voir Fiche Musique remise au début de l’évènement) 

Les haut-parleurs doivent se trouver à l'intérieur de la tente (tournés vers l’intérieur) et la musique ne doit nuire en aucune sorte car la guerre des décibels fait fuir les gens. Nous faisons appel au bons sens du responsable de tente. Aucun chanteur ni spectacle donnant sur l’extérieur ne sera permis.

Verre et Alcools

Les verres en verre sont interdits dans le parc, sont seuls autorisés ceux en plastique.

Les boissons alcoolisées de + de 22° sont interdites. Les bouteilles d’alcool ne sont autorisées que pour les cocktails. Les bouteilles et autres objets en verre doivent être mis dans les bulles mises à cet effet. Les bouteilles d’alcools ne sont autorisées que pour la fabrication de cocktails.

Surveillance

Malgré le système de surveillance général, il est très fortement conseillé de garder au moins une personne pendant la nuit pour veiller au matériel ou un système collectif de surveillance pour le Patio. Attention, des personnes n’ayant rien à voir avec l’organisateur prétendent garantir la sécurité des participants. Il y a lieu de prévenir la police tout de suite.

Electricité & Gaz

Les tableaux électriques doivent être gardés en hauteur pour éviter des courts-circuits éventuels en cas de pluie. Veuillez prévoir des rallonges en suffisance. Les appareils électriques puissants comme fours, chauffage, etc. sont interdits pour éviter de laisser toute l’EuroFeria sans courant. Prévoir des extincteurs (attention à la date de péremption). Si vous utilisez des bouteilles de gaz, il est impératif de vérifier la date des tuyaux d’alimentation de gaz car cette année les pompiers seront plus stricts.

Points importants

Le participant s'engage à ne pas faire déborder ses terrasses et à ce qu’aucun objet ou décoration ne se trouve dans les allées de passage du public. Ceci pour permettre de laisser passer les services d'urgences, piétons et respecter l'esthétique de la manifestation. Ceux qui occupent éventuellement des emplacements dans des lieux de passage doivent pouvoir à tout moment déplacer leur véhicule pour laisser passer les services. Tous les véhicules doivent signaler le n° de GSM du chauffeur.
Les terrasses devant les tentes latérales doivent uniquement servir à des tables, chaises et petits parasols, les barbecues, nourriture et grandes tonnelles y  sont interdits.
L'organisateur, qui n'est pas assujetti à la TVA, peut délivrer une note de débit pour les frais encourus quand le participant en fait la demande. La déclaration et le paiement de la TVA sont à charge du participant.

Coût de participation et mode de paiement
Nous ne pouvons garantir votre participation que si vous avez assisté aux réunions de l’organisation avant l’Euroferia et pour autant que les paiements et réservation aient  été faits en temps opportun. 

Une garantie est demandée pour les responsabilités du participant, notamment garantir l'intégralité des tentes, la sécurité, le nettoyage, la disparition de matériel, dégâts des fournisseurs, dégradations éventuelles de l’environnement ou à des tiers…

 Le site nous est cédé gracieusement par la Ville de Bruxelles et doit être respecté comme lieu public. 
L’organisateur ne prend aucune responsabilité pour les participants ou administration qui le font à titre gratuit et pourrait demander à ceux-ci de participer à la réparation des dégradations générales.

En cas de non-respect des conditions du paiement nous appliquerons, sans mise en demeure, une clause pénale de 15% et des intérêts moratoires de 12% l'an.

L’organisateur a des frais importants (nettoyage général, surveillance, dégradations du parc, vols, etc.) qui sont en fonction du public qui assiste à l’Euroferia. A cet effet, il pourra demander perception d’une quotte part proportionnelle au montant de la participation suivant le nombre de visiteurs.

Pénalités

Dans le cas où le Participant ne respecterait pas les conditions de ce contrat, l'organisateur se réserve le droit de lui interdire son activité au cours de la manifestation et ce, sans aucun dédommagement.

Tout litige découlant du présent contrat devra être réglé devant un tribunal bruxellois, en français.

CONSULTEZ LES CONDITIONS MISES A JOUR SUR NOTRE SITE www.Euroferia.net
